A Monsieur le Bourgmestre et au Collège Communal
Administration communale de Visé

Rue des Récollets, N°1

B-4600 Visé

SPE

A Monsieur le Chef du Projet TGV-Navagne

Boulevard du Régent, N°47

B-1000 Bruxelles
Concerne : Projet de centrale TGV à Visé- zone de Navagne
Messieurs,

Par la présente je souhaite vous faire part de quelques questions et commentaires sur le projet susmentionné, ceci en suite de la séance d’information à la population organisée par la SPE le 12 juillet et en conformité avec les formes et dates fixées.

Vous n’ignorez pas que la population a déjà eu l’occasion d’exprimer son questionnement au travers d’une « pétition ». La présente lettre vient en complément personnel de ce document.
Je ne peux qu’espérer que la SPE laissera le temps suffisant à son sous-traitant, la société SGS, de mener les études dans des conditions de temps et de ressources satisfaisantes, car les matières à analyser me semblent particulièrement nombreuses et d’approche délicate. Je souhaite que la SPE publie le cahier des charges de l’étude demandée à SGS et justifie publiquement la suffisance des moyens qui  lui sont accordés. Il me semble en tout cas difficile de répondre scientifiquement aux questions listées sous-dessous dans un délai inférieur à 9 mois. Ceci me semble d’autant plus vrai que SGS devra elle-même probablement sous-traiter à des unités spécialisées – domaine universitaire par exemple – l’étude de certains points spécifiques pour lesquels des compétences pointues sont nécessaires.

Je souhaite en conséquence que la SPE et la société en charge de l’étude d’incidence prennent en compte les points suivants :
Taux de pollution atmosphérique dans la région, santé publique
1. Quel que soit le niveau de propreté atteint par la centrale TGV au niveau de ses rejets atmosphériques, quel sera l’effet cumulatif par rapport aux industries déjà présentes dans l’environnement visétois ?  Cette question me préoccupe particulièrement en ce qui concerne le ‘NOx’ et les imbrûlés, même s’ils sont présentés comme faibles par le Chef de Projet de la SPE.
2. Les cheminées ont une hauteur d’une bonne cinquantaine de mètres sur le projet qui nous a été présenté : cela sera-t-il suffisant pour assurer une dispersion correcte des polluants en cas de vents du Nord, mettant alors la ville à 2 km de l’épicentre des émissions ? Augmenter la taille des cheminées conduirait malheureusement à une dégradation visuelle supplémentaire du cadre de vie : quels sont les solutions alternatives proposées dans un tel cas ?

3. Les phénomènes d’inversion de température sont assez fréquents dans la vallée de la basse Meuse. L’effet cumulatif de la pollution atmosphérique se fera dès lors encore plus sentir directement sur la ville et ses environs. Comment allez-vous appréhender ces conditions particulières dans l’étude d’incidence ? Quels sont les mesures qui seront prises dans le cas d’apparition de ce phénomène naturel par rapport au fonctionnement de la centrale ? Où seront installés les moyens de surveillance et par qui seront-ils gérés ? Comment la population sera-t-elle tenue avertie des risques pour sa santé ? 

4. Le fonctionnement au gaz naturel est plus « propre » que celui au fuel. Qu’en est-il dès lors des moyens de dépollution qui seront utilisés en général et en particulier lors du fonctionnement au fuel ? Y a t-il des conséquences supplémentaires à prévoir pour les particules fines, en supplément de celles déjà subies par certaines autres entreprises de la région ?
5. La tour de refroidissement pourra être surmontée d’un panache de vapeur, dont l’ampleur variera en fonction de l’utilisation de la centrale et des conditions atmosphériques de la région, et cela risque d’être particulièrement vrai par vent du nord, lorsque la ville de Visé et ses habitants seront « sous le vent ». Il semblerait qu’il s’agisse de l’ordre de 0,5 ou 1 M3 par seconde, soit typiquement de l’ordre de 1 tonne d’eau / heure, chiffre à confirmer ! Les quartiers les plus proches seront à quelques centaines de mètres de la tour. Quels sont les risques auxquels la population riveraine sera soumise et comment seront ils gérés par la SPE et les autorités? Citons en exemple : pluie fine, verglas, bactéries

6. Les Pays-Bas vont se trouver ipso facto affectés par les rejets de la centrale. Les normes de pollution en vigueur dans ce pays doivent être prises en compte. Comment l’enquête d’incidence prendra-t-elle en compte cette partie de la population affectée et suivant quels critères et méthodologie sera-t-elle menée ?

Cadre de vie

1. Le projet actuel comporte une tour de refroidissement d’une hauteur de 125m, dépassant très largement la hauteur du talus du chemin de fer. Aucune possibilité n’existe de pouvoir « cacher » un tel édifice, d’autant qu’il ne s’agit pas d’une simple cheminée élancée mais d’une tour massive, dont la superficie serait à comparer à celle d’un terrain de football mis verticalement.... Comment l’étude d’incidence peut elle prendre en compte cet élément qualitatif, pourtant essentiel aux yeux des habitants de la région ? Autrement dit, comment la société chargée de cette étude va-t-elle mesurer auprès de la population l’impact que cette tour aura ? En cas de rejet, quels sont les alternatives réellement crédibles que le SPE pourrait mettre en œuvre, et qui ne provoqueraient pas le même type de réaction ?
2. Si on situe la tour à 2 km de la ville, l’angle de vision au dessus de l’horizon est de 4° environ. Pour les habitations les plus proches il risque d’atteindre 8° ! La SPE a-t-elle envisagé des écrans naturels qui, situés « plus loin » de la centrale, pourraient éviter la vision de la tour et des bâtiments ? Quels peuvent-ils être et où pourraient-ils être situés sans gêner par eux-mêmes ?
3. Les autres bâtiments de la centrale sont certes deux fois moins hauts mais tout en étant plus massifs (typique : bâtiment chaudière à 50m, cheminées à 60 mètres). Comment la SPE compte-t-elle s’y prendre pour déroger aux contraintes communales limitant les bâtiments à 30 mètres ? Avec quels arguments une telle dérogation peut elle être obtenue ? Même question aussi pour la mesure de l’avis de la population que dans le point 1 ci-dessus.
4. Même question que ci-dessus si des aéro-réfrigérants sont étudiés en place de la tour de refroidissement.
5. Une tour et usine en bardage nouvelle peut paraître claire, fraîche et saine- type « marbre Taj-Mahal » - mais il faut tenir compte d’un vieillissement des teintes (« farinage » des bardages avec trainées grisâtres et noircissement du béton de la tour surtout hors des zones de pluies, donc partiellement visibles de Visé). On peut constater cela par exemple sur la TGV de Seraing, également de la SPE. Quels sont les moyens prévus pour préserver dans le temps un aspect qui sied à la ville commerciale, touristique et résidentielle qu’est Visé ? Quel est le budget que la SPE mettra annuellement dans l’entretien de ses bâtiments (nettoyage et réfection) ?
6. Pour mettre son courant à disposition du réseau, la SPE va devoir mettre en œuvre une nouvelle ligne à Très Haute Tension (D’après  le chef de projet, il est prévu une double terne à 380 kV, 4 ou pylônes pour enjamber la Meuse et rejoindre le poste de Lixhe). La zone est déjà parcourue d’un certain nombre de lignes à haute et très haute tension. Comment optimiser la situation et ne pas dégrader encore plus le cadre existant ? Dans quelles conditions serait-il possible de remplacer une ligne existante par une ligne plus puissante ? Quelle que soit la solution retenue, comment évaluer l’impact visuel vis à vis de la population ? L’étude d’incidence compte-t-elle évaluer l’effet physique ou psychologique d’une ligne de 380 kV sur la population, et sur la faune avoisinante (effet corona, en particulier)
7. Pour éviter les nuisances réelles ou potentielles (principe de précaution maintenant bien connu et accepté) liées aux lignes de haute et très haute tension, la possibilité technique d’une ligne souterraine existe. L’enquête d’incidence a-t-elle prévu d’étudier cette alternative, la seule vraiment intéressante pour les habitants de la région ?
8. L’architecture de si hauts bâtiments à vocation industrielle et fonctionnelle est en général très discutable. Le sujet serait ici particulièrement sensible, dans le cas hypothétique de réalisation du projet. L’aspect esthétique doit être abordé sous tous ses aspects. Cette remarque est ici citée pour mémoire, mais la encore la population devrait être consultée.

Nuisance sonore

1. Une centrale TGV est une usine de taille imposante, comprenant par construction de nombreuses sources de bruit (ventilateurs et pompes de forte puissance, machines tournantes diverse, vibrations, échappement de fluides sous pression, chocs...). La SPE est bien sûr contrainte d’appliquer les normes légales en vigueur, mais dans le cas de Visé et de la proximité des premières habitations cela risque de ne pas être satisfaisant vu l’environnement déjà plutôt bruyant. Quel engagement, supérieur aux normes légales, compte mettre en œuvre la SPE pour garantir la sérénité de la région ? Il risque de s’agir en effet d’un bruit de fond d’intensité modérée mais permanent, dans le domaine des basses fréquences, très désagréable pour l’être humain qui y est confronté jour et nuit.
2. Quelles sont les dispositions qui seront prises dans le domaine des parois et toits des bâtiments de la centrale pour éviter la propagation par rayonnement des bruits à l’extérieur de l’enceinte ?

3. Même question concernant plus particulièrement le bruit des machines tournantes : carénage, support-fixation anti-vibration,…

4. Lors de l’étude possible de substitution de la tour par les aéro-réfrigérants, l’impact des énormes ventilateurs de grand diamètre et à grand nombre de pales risque de se porter au niveau du niveau sonore du ronflement, spécialement au vu de la puissance installée de la centrale. L’étude d’incidence prévoit-elle d’étudier cette solution auprès des populations riveraines des centrales équipées de ces systèmes ? La Commune de Visé y sera-t-elle impliquée et si oui, comment?  

5. L’exploitation de la centrale TGV de Navagne va engendrer nécessairement des nuisances dues à l’activité industrielle et au charroi. La circulation des véhicules sur le Quai des Fermettes sera-t-elle limitée aux véhicules légers ? La nouvelle sortie (rond-point) du pont barrage sera-t-elle suffisante dans ce cas ? Les poids lourds auront-ils pour obligation de monter sur l’autoroute sans passer par la Route de Maastricht, le Pont Roi Baudoin, la Rue du Pont, l’Avenue Albert 1er, etc…
Chantier – Période de la construction de la centrale

Note préliminaire : 

La période de la construction de la centrale doit être à mon avis analysée par l’étude d’incidence comme un projet en soi. En effet, la durée projetée des travaux sera de l’ordre de 2 à 3 ans. Il s’agit donc pour une ville comme Visé d’une situation qui devra être subie dans la durée, et non pas comme un simple désagrément passager.
1. Même question que la rubrique précédente, sous le N°5, mais à la différence de la période d’exploitation la période de construction verra le charroi beaucoup plus intense et destructeur dans différents domaines :
a. Bruit chaotique avec pics sévères, peut-être encore plus pénible que le bruit continu. Le travail et charroi de nuit seront-t-ils interdits ?
b. Détérioration de l’état des routes par les passages répétés des camions, gestion des risques de sécurité en cas de pluie / boue. Qui sera en charge de maintenir en permanence l’état du réseau routier, et sous quelle garantie ?

c. Qui dit chantier dit période d’affluence de travailleurs. Comment sera évalué l’impact de ceci sur les conditions de circulation et de parcage en ville, alors que l’on sait la situation déjà actuellement préoccupante ? 

2. Le chantier drainera selon la SPE jusqu’à 800 personnes. Ceci ne sera pas sans entraîner des inconvénients pour les citoyens visétois.

a. Où et dans quelle condition seront logés les travailleurs occupés sur le chantier ? Il ne fait guère de doute que ce ne seront pas des autochtones, et que leur nombre viendra donc grossir globalement la population de Visé.
b. L’infrastructure de la région de la Basse-Meuse entourant Visé est-elle capable de supporter sur une telle période de temps, cet accroissement de population : police, propreté, tranquillité, services médicaux, scolarité, etc. L’enquête d’incidence devrait évaluer les surcoûts dus à ces contraintes et proposer des moyens de financement qui ne soient pas à charge de la population locale.
3. L’émission de poussière durant le chantier est aussi un élément à prendre en compte dans l’enquête d’incidence. Par vent du Nord, les retombées de poussières seront poussées vers la ville toute proche et n’auront pas le temps de se déposer avant d’y arriver.
4. La région de la Basse-Meuse est sans aucun doute un haut-lieu historique. Les découvertes gallo-romaines et mérovingiennes y sont fréquentes dans tous les environs. Le site sera-t-il inspecté par des instances agrées avant et pendant les excavations ? Qui sera chargé de cette supervision ? Si la réponse est négative, qui sera chargé de certifier au préalable l’absence de risque ?
Environnement général

Note préliminaire :

Même si la zone de Navagne est bien à vocation industrielle, il faut tenir compte du contexte général et du type d’industrie qu’il est raisonnable d’y implanter. La situation actuelle doit être décrite comme une zone « PME ». Les contraintes communales sur la hauteur des bâtiments sont justement prévues pour garder ce caractère à cette zone, particulièrement proche du centre de la cité et limitrophe de ses premiers quartiers d’habitation.

1. Quel impact aura le fonctionnement de la centrale sur la Meuse en termes de débit ponctionné et de réchauffement, surtout en période de plus forte chaleur et d’étiage ?  Quelles sont les limites qui seront considérées comme acceptables et avec quelle justification ? Comment ce projet, qui doit être intégré dans l’environnement général, sera-t-il apprécié par rapport au projet de nouvelle écluse sur le Canal Albert à Lanaye ?

2. La région wallonne subsidie un projet de rempoissonnement de la Meuse par les saumons. Le barrage de Lixhe a été adapté avec bonheur à cette contrainte. Comment l’enquête d’incidence va-telle concrètement prendre en compte cet élément et prouver que le projet ne nuira pas à l’objectif visé ?
3. Le terrain de Navagne sur lequel la centrale pourrait être construite appartient à la SPE depuis longtemps. On a de plus compris durant la présentation du 12 juillet que ce choix était de plus économiquement profitable pour la SPE. Connaissant les friches industrielles présentes et futures existant le long de la Meuse, comment l’enquête d’incidence compte-t-elle montrer que le choix de Navagne est bien celui qui a le moindre impact pour l’ensemble de la région, voire de la Province ou de l’Euregio ?
4. L’enquête d’incidence a-t-elle l’intention d’analyser la situation en termes de meilleur choix de ce centre de production d’électricité par rapport aux zones de consommation ? La zone de Navagne est-elle celle qui concrétise ce compromis, indépendamment du fait que le terrain appartienne à la SPE aujourd’hui ? L’étude d’incidence aura-t-elle la sagesse de comparer le site de Navagne à d’autres sites potentiels, appartenant ou non à la SPE ?
5. La circulation fluviale sera-t-elle perturbée et, si oui, de quelle façon ? Cela aura-t-il un impact sur le port de plaisance ?

6. Les promenades pédestres et cyclistes seront-elles toujours possibles en toute sécurité sur cette rive de la Meuse ? Si non, quelle solution pourrait mettre en œuvre le SPE pour compenser ce désavantage touristique ?

7. Comment sera évalué l’impact de la construction de cette centrale sur le « réseau Ravel » et « Natura 2000 » ?
Impacts économique et sociologique
Le projet de centrale va affecter profondément et durablement la vie d’une région dont le profil ne semble pas vraiment cadrer à l’image que la SPE souhaite donner au projet. Il me semble inévitable que des analyses soient menées sur cet aspect. Même si la SPE ne prévoit pas a priori un volet d’analyse du voisinage socio-économique , il me semble inconcevable que dans un cas tel que celui-ci et à notre époque, l’enquête d’incidence n’arrive pas à la conclusion qu’une telle enquête en profondeur doit être menée. Je serai vigilant sur ce point.
1. Les emplois créés par la centrale sont évalués par la SPE à une soixantaine de personnes. Il s’agit sans nul doute d’emploi d’un bon niveau de qualification et l’on ne peut négliger cet apport positif. Il convient toutefois de pondérer ce chiffre par rapport aux autres centrales que la SPE compte fermer à court terme. Il convient aussi de mettre ce solde net des emplois crées, par rapport aux conséquences possibles au niveau du tissu économique visétois actuel en terme de perte. Il est à mon avis indispensable que ces retombées sur le marché local de l’emploi soient évaluées au plus juste par l’étude d’incidence et les résultats mis à la connaissance de la population.
2. L’arrivée d’une telle industrie dans la région va très probablement modifier le profil de la population résidente. L’étude d’incidence doit évaluer le risque éventuel que cela consiste pour les finances communales en termes d’impôt sur les personnes et les sociétés.
3. Il est malheureusement difficilement contestable que l’arrivée de cette gigantesque industrie conduira à une dévaluation générale de la valeur des biens immobiliers de toute la région, loin d’être limitée à la seule entité visétoise. Il convient dès lors que l’enquête d’incidence se penche sur cette question, apporte une réponse chiffrée claire et pose la question des voies de compensation pour les citoyens qui en subiront les  conséquences.
4. La ville de Visé a développé depuis des décennies une politique de déploiement axée sur le commerce, l’éducation et le tourisme régional. L’étude d’incidence doit évaluer les conséquences de l’arrivée de la centrale sur ces secteurs.
5. L’étude d’incidence peut aussi permettre d’énumérer et chiffrer concrètement les avantages éventuels de l’installation TGV de SPE sur la région : dans quelles secteurs ces retombées sont-elles à attendre et par quel biais seront-ils redistribués ne fusse que partiellement à la population ? Il faut rappeler que le niveau de production d’électricité prévue est sans commune mesure par rapport aux besoins énergétiques locaux, bien évidemment.
En conclusion, je voudrais rappeler que la SPE est une société à capital privé dont la raison sociale comprend en particulier la production d’électricité et cherchant à étendre sa part de marché dans le domaine du secteur de la production d’électricité, selon l’exposé qui nous a été fait le 12 juillet. La notion de « projet d’intérêt public » atteint ici ses limites.

Même si le concept des centrales TGV n’est pas en soi critiquable si l’on se réfère uniquement aux combustibles fossiles, il n’en reste pas moins que la question de la localisation des unités de production reste entière.
Il est selon moi trop résumé de dire que des pannes de grande ampleur connues récemment et dont le risque va augmentant serait solutionné en construisant « n’importe où » des centrales : le transport de l’électricité et la surcharge des lignes est tout autant responsable. Pour le bien public, les centrales devraient être situées proches des zones de forte consommation, mais qui ne correspondent évidemment pas nécessairement aux terrains que possède la SPE.

Je ne peux en tout cas pas m’empêcher de penser au vu du relevé nullement exhaustif exposé ci-dessus, que l’intérêt de la population ne va pas dans le sens du projet qui est soumis à son avis.
Veuillez recevoir, Messieurs, l’expression de mes sentiments les meilleurs.
(Sera signé à Visé et envoyé avant le 5 septembre 2007).

Philippe Jodogne, B-4600 Visé
